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Erwägungen
E. 4.1
L’appelant conteste la qualification « d’importance mineure » du vol faisant l’objet du cas n° 3. Cette qualification a été retenue par le premier juge pour le motif que « l’acte d’accusation ne retient pas que les objets respectivement volés par Y.________ dans chacun de ces trois cas avaient une valeur supérieure à CHF 300.- et que cela ne ressort pas non plus des éléments au dossier » (jugement, consid. 3.2 p. 20). L’appelant rappelle que le vol doit viser et non porter sur un élément de faible valeur pour tomber sous le coup de l’art. 172ter CP. Or, en l’occurrence, il s’agissait de deux smartphones, dont la valeur à neuf avoisinait 800 fr. par pièce, ainsi que d’une bouteille d’Amaretto valant environ 30 francs.
E. 4.2
Selon l'art. 139 ch. 1 CP, celui qui, pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura soustrait une chose mobilière appartenant à autrui dans le but de se l'approprier sera puni d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Selon l'art. 172ter al. 1 CP, si l'acte ne visait qu'un élément patrimonial de faible valeur ou un dommage de moindre importance, l'auteur sera, sur plainte, puni d'une amende. Un élément patrimonial est de faible valeur s'il ne vaut pas plus de 300 fr. (ATF 142 IV 129 consid. 3.1). Le critère déterminant est l'intention de l'auteur, non le résultat. L'art. 172ter CP n'est applicable que si l'auteur n'avait d'emblée en vue qu'un élément patrimonial de faible valeur ou un dommage de moindre importance. Lorsque l'intention de l'auteur, y compris sous la forme du dol éventuel, portait sur un montant supérieur à la valeur limite admise, l'art. 172ter CP ne trouve pas application, même si le montant du délit est inférieur à 300 fr. (ATF 142 IV 129 consid. 3.1 ; TF 6B 217/2012 du 20 juillet 2012 consid. 4.3).
E. 4.3
L’acte d’accusation n’a pas à indiquer la valeur des objets dérobés pour satisfaire aux exigences des art. 9 al. 1 et 325 al. 1, spéc.
- 16 - let. f et g, CPP. Le voleur ne connaît certes d’ordinaire pas la valeur exacte des objets dérobés mais les smartphones neufs valent notoirement plus de 300 francs. Cette valeur doit donc être présumée connue de chacun des auteurs de l’infraction, dont l'intention, y compris sous la forme du dol éventuel, portait dès lors sur un montant supérieur à la valeur limite admise sous l’angle de l'art. 172ter CP, s’agissant d’appareils réputés prêts à l’emploi et même si une revente des téléphones volés à prix de neuf apparaissait exclue. Partant, il appartient à chacun des prévenus de démontrer que, d’emblée, il ne visait qu’un élément patrimonial ne valant pas plus que ce montant. En tout état de cause, [...] a avoué que les acolytes cherchaient la caisse du restaurant (PV aud. 3 p. 5). Pour sa part, Y.________ a relevé qu’il cherchait de l’argent (PV aud. 1 p. 3). Enfin, S.________ a précisé que les comparses avaient fouillé les lieux et qu’il avait alors trouvé les deux téléphones qui avaient été dérobés (PV aud. 2 p. 5). Il découle de ces aveux que les trois auteurs ont emporté ce sur quoi ils pouvaient faire main basse. Ils auraient dérobé davantage d’éléments patrimoniaux de valeur s’ils en avaient trouvé plus, y compris pour une valeur totale supérieure à 300 francs. Le dessein dolosif portait donc sur une somme illimitée. On ne saurait ainsi considérer que l'acte incriminé ne visait qu'un élément patrimonial de faible valeur au sens de l'art. 172ter CP. L’appel doit donc être admis à cet égard.
E. 5.1
L’appelant conteste l’appréciation selon laquelle il ne serait pas établi que les objets dérobés dans le cas n° 7 valaient plus de 300 fr., ce qui est de nature à exclure la qualification retenue de vol « d’importance mineure ». Il se prévaut de l’inventaire établi par le plaignant, à savoir un sac à dos (40 fr.), un permis de conduire (70 fr.), un permis d’élève conducteur (70 fr.), un contenant en verre (40 fr.), des lunettes de soleil (70 fr.) et des accessoires pour machine de bureau (10 fr.). Il relève aussi que le prévenu a volé un sac à dos dont il ignorait le
- 17 - contenu, ce qui permet de retenir un vol plutôt qu’un vol d’importance mineure, tant on peine à imaginer que l’intéressé aurait trié et rendu un éventuel surplus qui aurait excédé le seuil de 300 francs.
E. 5.2
Il convient ici de renvoyer aux motifs exposés au considérant 4 ci-dessus. Sur ce point également, l’intention de l’auteur, y compris sous la forme du dol éventuel, portait sur des éléments patrimoniaux d’une valeur supérieure à la limite admise sous l’angle de l'art. 172ter CP. Peu importe dès lors la valeur exacte du contenu du sac, tant il est vrai que celui qui vol un sac rempli ne peut qu’espérer que son contenu sera le plus onéreux possible, donc supérieur à 300 fr., ou s’en accomode. Partant, l’appel est bien fondé sur ce point aussi.
E. 6.1
L’appelant conteste l’acquittement des prévenus pour dommages à la propriété dans le cas n° 4, prononcé pour le motif qu’il n’était pas établi que les dégâts eussent été commis intentionnellement. Il rappelle que les prévenus ont fui un lieu de cambriolage en sautant par la fenêtre et ont ainsi atterri sur un véhicule. Même s’ils n’ont pas agi dans le dessein d’abîmer la voiture, ils avaient tout de même dû examiner leur chemin de fuite avant de sauter. Il y avait donc, toujours selon l’appelant, à tout le moins dol éventuel.
E. 6.2
Selon l'art. 144 al. 1 CP, se rend coupable de dommages à la propriété celui qui aura endommagé, détruit ou mis hors d'usage une chose appartenant à autrui ou frappée d'un droit d'usage ou d'usufruit au bénéfice d'autrui. L'infraction n'est réalisée que si elle a été commise intentionnellement, ce qui signifie que l'auteur doit avoir eu la conscience et la volonté, au moins sous la forme du dol éventuel, de s'en prendre à une chose appartenant à autrui ou à l’usage d’autrui, et d’en changer l’état (cf. art. 12 al. 2 CP ; ATF 116 IV 145 ; Dupuis et alii, Petit commentaire du Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 16 ad art. 144 CP).
E. 6.3
Il tombe sous le sens que les prévenus ne sont pas tombés par mégarde sur la voiture. Bien plutôt, ils ont délibérément sauté par la
- 18 - fenêtre, un étage au-dessus. [...] affirme avoir « fait en sorte d’arriver à côté » (PV aud. 3 p. 4), ce qui implique qu’il a regardé ce qui se trouvait sous la fenêtre. Il ne peut qu’en aller de même des deux autres prévenus. L’infraction intentionnelle est ainsi réalisée au degré du dol éventuel. Partant, l’appel est bien fondé à cet égard également.
E. 7.1
Au vu de ce qui précède, les peines doivent être fixées à nouveau. S’agissant du sursis, le Ministère public estime qu’il ne peut être que partiel, les prévenus, bien que sans antécédents en Suisse, minimisant leur rôle et ne montrant qu’une prise de conscience « limitée, si ce n’est nulle ».
E. 7.2.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la quotité de la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Celle-ci doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1, JdT 2016 I 169 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1; TF 6B_1403/2021 du 9 juin 2022 consid. 5.1, non publié à l’ATF 148 I 295).
E. 7.2.2
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine. Pour satisfaire à
- 19 - cette règle, le juge, dans un premier temps, fixera la peine pour l'infraction la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner les autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 145 IV 1 consid. 1.3 ; ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; ATF 127 IV 101 consid. 2b).
E. 7.2.3
Le juge suspend en règle générale l’exécution d’une peine pécuniaire ou d’une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu’une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l’auteur d’autres crimes ou délits (art. 42 al. 1 CP). Pour formuler un pronostic sur l'amendement de l'auteur, le juge doit se livrer à une appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il manifeste. Il doit tenir compte de tous les éléments propres à éclairer l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances d'amendement. Il ne peut accorder un poids particulier à certains critères et en négliger d'autres qui sont pertinents (ATF 135 IV 180 consid. 2.1 ; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.1 ; TF 6B_820/2022 du 15 mai 2023 consid. 2.1 ; TF 6B_897/2020 du 16 février 2021 consid. 11.1 ; TF 6B_317/2020 du 1er juillet 2020 consid. 4.1).
E. 7.3
En l’occurrence, seules des peines privatives de liberté entrent en considération, s’agissant de délinquants dépourvus de scrupules et ne faisant preuve d’aucune prise de conscience. En particulier, les prévenus ont commencé à violer la loi dès leur arrivée en Suisse. Hormis les contraventions, Y.________ a commis un cambriolage avec deux comparses, qui ont endommagé une automobile dans leur fuite, ainsi qu’un autre vol dans une voiture. Il a aussi perpétré des infractions à la LEI, à savoir deux entrées et deux séjours illégaux. On ne discerne aucun élément à décharge.
- 20 - L’infraction de base, soit celle à réprimer le plus lourdement, est constituée par le vol, en concours avec les dommages à la propriété et la violation de domicile. Elle doit être réprimée par une peine privative de liberté de 90 jours. En application du principe de l’aggravation, cette peine doit être augmentée de 60 jours par l’effet du concours d’infractions pour réprimer les infractions à la Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration. La peine privative de liberté s’élève ainsi à 150 jours, comme demandé par le Parquet. Les contraventions (à la Loi fédérale sur la protection contre le tabagisme passif [cas n° 2], à la Loi fédérale sur les organes de sécurité des entreprises de transport public [cas n° 2] et à la Loi fédérale sur les stupéfiants [cas n° 12]) et le vol d’importance mineure (cas n° 1) justifient une peine d’amende de 700 francs. La peine privative de liberté de substitution en cas de non-paiement fautif sera de sept jours (art. 106 al. 2 CP). Quant à S.________, il a participé au cambriolage déjà mentionné, avec les dégâts occasionnés lors de la fuite des auteurs. Il a en outre perpétré des infractions à la LEI, à savoir une entrée et un séjour illégaux. On ne discerne aucun élément à décharge. L’infraction de base est constituée par le vol, en concours avec les dommages à la propriété et la violation de domicile. Elle doit être réprimée par une peine privative de liberté de 90 jours. En application du principe de l’aggravation, cette peine doit être augmentée de 40 jours par l’effet du concours d’infractions pour réprimer les infractions à la Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration. La peine privative de liberté s’élève ainsi à 130 jours, comme demandé par le Parquet. Enfin, l’amende de 300 fr. réprimera la contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants. La peine privative de liberté de substitution en cas de non-paiement fautif sera de trois jours (art. 106 al. 2 CP).
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E. 7.4
Le sursis partiel est exclu pour ce qui est des peines privatives de liberté de moins de six mois. Un sursis complet est possible. Toutefois, il a déjà été relevé que les intimés étaient des délinquants ne faisant preuve d’aucune prise de conscience. Y.________ a admis au demeurant avoir été déjà condamné en Suède pour avoir vendu de la drogue (PV aud. 1 p. 3). Pour sa part, S.________ a reconnu un vol à l’étalage commis à Berne (PV aud 2 p. 4). Le pronostic est mauvais ; le sursis n’entre pas en ligne de compte.
E. 8.1
L’appelant demande l’expulsion des prévenus, dès lors que les qualifications à retenir en font un cas d’expulsion obligatoire. Par ailleurs, toujours selon le Parquet, aucun des prévenus ne pourrait se prévaloir d’un cas de rigueur. En effet, ils n’ont pas de lien avec la Suisse, où ils ne séjournaient, illégalement, que depuis un mois au moment de leur interpellation ; qui plus est, ils ont leur famille dans leur pays d’origine, à savoir l’Algérie pour Y.________ et le Maroc pour S.________.
E. 8.2
Aux termes de l’art. 66a al. 1 let. d CP, le juge expulse de Suisse l'étranger qui est condamné pour vol (art. 139 CP) en lien avec une violation de domicile (art. 186 CP), quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son encontre, pour une durée de cinq à quinze ans. Selon l’art. 66a al. 2 CP, le juge peut exceptionnellement renoncer à une expulsion lorsque celle-ci mettrait l'étranger dans une situation personnelle grave et que les intérêts publics à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. A cet égard, il tiendra compte de la situation particulière de l'étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse. Les conditions posées par cette disposition sont cumulatives (ATF 144 IV 332 consid. 3.3). Cette clause dite de rigueur permet de garantir le principe de la proportionnalité (cf. art. 5 al. 2 Cst.; ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2 ; ATF 144 IV 332 consid. 3.3.1). Elle doit être appliquée de manière restrictive (ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2 ; ATF 144 IV 332 consid. 3.3.1). Dans le cadre de l’application de l’art. 66a al. 2 CP, il convient de s'inspirer des
- 22 - critères énoncés à l'art. 31 al. 1 de l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA ; RS 142.201), et de la jurisprudence y relative. Cet article prévoit qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. L'autorité doit tenir compte notamment de l'intégration du requérant selon les critères définis à l'art. 58a al. 1 LEI, de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de la situation financière, de la durée de la présence en Suisse, de l'état de santé ainsi que des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. Comme la liste de l'art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et que l'expulsion relève du droit pénal, le juge devra également, dans l'examen du cas de rigueur, tenir compte des perspectives de réinsertion sociale du condamné (ATF 144 IV 332 consid. 3.3.2 ; TF 6B_1174/2021 du 21 juin 2022 consid. 3.2 ; TF 6B_990/2020 du 26 novembre 2021 consid. 3.2.1).
E. 8.3
La condamnation des prévenus pour vol en lien avec une violation de domicile commande leur expulsion en application de l’art. 66a al. 1 let. d CP. Aucun cas de rigueur n’est réalisé, vu l’absence de tout lien des intimés avec la Suisse. La durée des expulsions demandée en appel correspond au minimum légal. La nationalité de chacun des prévenus commande que la mesure soit inscrite au SIS. L’appel doit donc être admis sur ce point aussi.
E. 9
Vu l’issue de l’appel, l’émolument d’appel, par 2’270 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), sera mis à parts égales à la charge des intimés Y.________ et S.________, ceux-ci succombant entièrement (art. 428 al. 1 CPP). Outre l’émolument, les frais d’appel comprennent, pour chaque intimé, l’indemnité allouée à son propre défenseur d’office (art. 422 al. 2 let. a CPP).
- 23 - L’indemnité en faveur de Me Laura Leggiero Reichenbach doit être arrêtée sur la base de la liste d’opérations déposée (P. 81), à deux réserves près. D’abord, la durée prévisible de l’audience d’appel a été surestimée à raison d’une demi-heure. Ensuite, il n’y a pas lieu de tenir compte d’opérations postérieures au jugement d’appel, s’agissant d’un mandant défaillant et qui n’est donc pas réputé avoir de contact avec son défenseur d’office. La durée d’activité d’avocate à prendre en compte est donc de cinq heures. Aux honoraires de 900 fr., il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 3bis al. 1 RAJ [règlement du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP). A ces honoraires bruts de 918 fr. doivent être ajoutées une vacation forfaitaire de 120 fr., pour l’audience d’appel, ainsi que la TVA. L’indemnité s’élève donc à 1'122 fr. 05, débours et TVA compris. L’indemnité en faveur de Me Carmela Schaller doit être arrêtée sur la base de la liste d’opérations déposée (P. 82), soit compte tenu d’une durée d’activité d’avocate de quatre heures et douze minutes. Aux honoraires de 756 fr., il convient également d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 %. A ces honoraires bruts de 771 fr. 10 doivent être ajoutées une vacation forfaitaire de 120 fr. pour l’audience d’appel et la TVA. L’indemnité s’élève donc à 963 fr. 30, débours et TVA compris. Chacun des intimés Y.________ et S.________ est tenu de rembourser l’indemnité de son propre défenseur d’office dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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